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Les partenariats public-privé (PPP) font partie des formes organisationnelles issues des mou-
vements d’ouverture et de rapprochement opérés de manière contractuelle entre les États et les 
entreprises privées (Mazouz, 2009) et visant la conception, le financement, la réalisation et 
l’exploitation de projets publics. Bien que ces formes organisationnelles varient d’un système de 
gouvernance nationale à un autre, les PPP présentent des caractéristiques communes qui permet-
tent de les définir comme toute forme d’association durable opérée entre des entités juridico-
administratives distinctes relevant des secteurs public et privé, dont les finalités, prises séparé-
ment, ne pourraient être satisfaites avec efficience, efficacité, économie et équité (Mazouz, 2009; 
Mazouz et Belhocine, 2008 et 2002; Mazouz, Facal et Belhocine, 2005; Mazouz, Facal et Viola, 
2008). 

Cette définition des PPP est dite managériale, car elle considère à la fois structure organisation-
nelle, portée temporelle, attributs juridico-administratifs, utilité économique, soubassement politi-
que et instrumentation par les organisations publiques et privées : 

• le caractère hybride des structures organisationnelles des PPP est dicté par des impératifs ju-
ridiques et administratifs permettant l’opérationnalisation des projets qui les justifient; 

• l’horizon temporel des contrats liant les partenaires publics et privés les situe dans la durabi-
lité de l’action publique et des investissements privés à moyen et long terme; 

• la reconnaissance mutuelle et formelle (contractuelle) des divergences qui résultent des mis-
sions et des objectifs poursuivis par l’État et l’entreprise privée est préalable à la gestion des 
projets gérés en mode PPP; 

• la légitimité perçue des PPP est fonction de la diversité des enjeux qui les rend légitimes au-
près des institutions et de la population; 

• l’instrumentation des PPP vise des fins d’efficience, d’efficacité, d’économie et d’équité. 

La complexité et la diversité des formes organisationnelles opérées par les États et les organisa-
tions privées rendent le concept de PPP polysémique. Sous la terminologie partenariat public-privé, 
les auteurs incluent généralement « une multitude d’arrangements plus ou moins complexes, allant 
de la sous-traitance à la concession en passant par l’affermage et la régie » (Mazouz, Belhocine et 
Facal, 2005). Cependant, les définitions conceptuelles les plus élaborées des PPP dépassent la forme 
juridique et mettent l’accent sur l’importance des arrangements institutionnels (Mazouz et Belhocine, 
2002), la portée et la nature des rapports entre les partenaires (Brinkerhoff, 2002; Chalmers et 
Davis, 2001) et sur la confiance et la reconnaissance mutuelle des finalités publique et privée 
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(Al‑Homeadan, 2001; Broadbent et Laughlin, 2003; Guttman, 2001; Mazouz, 2009; Muetzelfeldt, 
2001; Wettenhall, 2007). 

Sur le plan empirique, les PPP sont opérés par des contrats à long terme portant sur des projets 
d’infrastructure, d’équipement, de production ou de prestation de services aux citoyens et aux insti-
tutions. La structure d’association entre un ou des organismes publics et une ou des entreprises du 
secteur privé, à toutes les phases du projet (conception, réalisation, financement et exploitation), 
intègre le partage des responsabilités, des risques et des retombées entre les partenaires (Mazouz, 
Facal et Viola, 2008).  

À l’échelle des pays de l’OCDE, des politiques-cadres balisent les PPP sans en préciser les confi-
gurations organisationnelles et les outils de gestion (Mazouz, 2009). Ces politiques-cadres tentent 
de justifier les PPP par le partage optimal des risques, la mobilisation des capitaux et des expertises 
privées, la flexibilité des modes hybrides d’intervention, la capacité des organisations privées à 
innover, le respect des normes de prestation de services, l’atteinte de résultats, la réalisation 
d’économies d’échelle, l’imputabilité des autorités publiques quant à la qualité et aux coûts relatifs à 
la prestation du service auprès des citoyens (Bernier, 2005). 

Tant sur le plan théorique qu’empirique, les recherches menées notamment dans les pays de 
l’OCDE soulignent des difficultés de mise en œuvre des PPP. Celles-ci seraient imputables à des fac-
teurs historiques, idéologiques et managériaux, telle l’absence de cadre de gestion qui tient compte, 
entre autres, des stratégies, des attitudes et des conduites des associés que sont l’État et 
l’entreprise privée (Mazouz et Belhocine, 2008). 

Les études sur les PPP se sont intensifiées dès la fin des années 1970. À cette époque, les mou-
vements de modernisation de la gestion publique ont été marqués par une rhétorique libérale (Jarvis, 
1999 et 2002; Teisman et Klijn, 2002) et des initiatives gouvernementales favorables à la redéfini-
tion du périmètre d’action et des modes d’intervention de l’État (Dwivedi et Gow, 1999; Klijn et 
Teisman, 2002; Lacasse, 2003) et des collectivités (Divay et Mazouz, 2008). Crise budgétaire persis-
tante, revendications socioéconomiques soutenues, dette publique cumulée ont fini par ébranler les 
modes traditionnels de prestation de services publics. Les vagues de privatisations massives me-
nées par les gouvernements britannique et néo-zélandais ont été très sévèrement décriées par les 
populations et ont incité les décideurs politiques à explorer de nouvelles configurations organisa-
tionnelles (Hult, 1987) et des stratégies d’offre de services publics innovantes (Austin, 2000). Les 
réformes proposées devaient permettre de maintenir le régime public de services à la population, 
aux entreprises et aux collectivités sous contraintes de performance améliorée (Mazouz et Tardif, 
2010). De l’exploration à l’expérimentation des PPP dans divers domaines couverts par l’action 
publique, des théoriciens et des praticiens des modes managériaux déployés dans les sphères pu-
bliques occidentales s’interrogent encore sur les processus et les résultats de leur institutionnalisa-
tion (Ferlie et autres, 1996; Giauque, 2009 et 2005).  

Des débats universitaires contradictoires suscités par des résultats empiriques mitigés, contro-
versés et très médiatisées au sujet des diverses formes de rapprochement public-privé, perçues 
notamment sous l’angle de la collusion entre les agents de l’État et les entreprises (Edwards et 
Shaoul, 2003), influencent aujourd’hui et sans doute pour longtemps les travaux de recherche et 
d’expérimentation sur les PPP. Et pour cause, l’institutionnalisation des PPP remet en question les 
fondements idéologiques et économiques de l’action publique, les structures d’organisation qui la 
soutiennent, les stratégies d’offre et les processus opérationnels des organisations publiques de premiè-
re ligne (Giauque, 2009; Mazouz, 2009). En effet, l’apparition des PPP comme nouvelles formes 
d’organisation et de coordination de l’action publique remet en question le modèle (dominant) bureau-
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cratique quant à sa capacité à répondre aux nouveaux enjeux relatifs au financement et à l’exploitation 
de projets d’infrastructure, d’équipement et de prestation de services publics (Campagnac, 2009a et 
2009b) jusque-là perçus sous l’angle des acquis sociaux et du rôle de l’État dans le maintien de la 
cohésion sociale et l’entretien du bien commun (Mazouz et Belhocine 2008; Rosenau, 1999; Ste-
phenson, 1991; Zussman, 1999). 

Considérant les soubassements idéologiques importants (Kamienecki, Shafie et Silvers, 1999) et 
les enjeux économiques des PPP, les études empiriques les plus récentes consacrées aux PPP révè-
lent l’insuffisance des contrats comme outils juridiques de coordination et attirent l’attention sur 
l’importance potentielle des configurations organisationnelles hybrides (Larkin, 1994; Skelcher, 
2007) et d’un cadre de gestion conçu pour faire face à des difficultés opérationnelles et des degrés 
de complexité variables d’un secteur, voire d’un projet, à l’autre (Dunn, 1999; Mazouz, 2009; Vining et 
Boardman, 2008). 

Cette définition est issue d’un cadre conceptuel élaboré à partir de résultats de recherches empi-
riques (Mazouz, Facal et Belhocine, 2005; Mazouz, Facal et Viola, 2008). Elle permet de répertorier 
et de classer des PPP à des fins de management. Autrement dit, elle met l’accent sur la gestion des 
acteurs, des structures, des stratégies et des processus, par opposition à la gestion des contrats de 
partenariats, qui découlent des configurations organisationnelles et des arrangements institution-
nels entrepris en vue de la conception, de la conduite, du financement et de l’exploitation de projets 
d’intérêt général, de bien commun ou de services publics en mode PPP.  

Les difficultés entourant la gestion des PPP se situent essentiellement dans la prise de décision, 
la planification, la coordination, le contrôle, les mécanismes de pilotage, la gestion des échéanciers, 
les coûts et les risques, voire les conflits potentiels, l’arrimage des systèmes de gouvernance et 
l’intégration des processus administratifs. Toutes ces variables de gestion doivent être considérées 
avant la signature d’un contrat de PPP. L’identification des enjeux qui légitiment un PPP serait la 
première étape à franchir par ses gestionnaires, en vue de relever des défis de gestion liés à des 
risques spécifiques à chaque projet nécessitant une association durable entre des organisations 
publiques et privées. Autrement dit, la gestion des PPP doit prendre en considération les enjeux qui 
les légitiment, les défis de gestion et les risques spécifiques qui déterminent les stratégies, les atti-
tudes et les conduites particulières des partenaires impliqués dans une configuration opérationnel-
le d’intervention publique impliquant des entreprises privées.  

Les données empiriques disponibles sur des PPP mis en œuvre à travers des pays de l’OCDE 
permettent de proposer un cadre typologique qui distingue quatre catégories de PPP : circonstan-
ciels, élémentaires, symbiotiques et prospectifs.  

PPP circonstanciels 

Les PPP circonstanciels sont justifiés par des enjeux relatifs à l’expertise et à l’apport de ressour-
ces financières et technologiques complémentaires. L’organisation publique est maître d’œuvre des 
projets qui en découlent et ses gestionnaires considèrent les PPP comme un moyen d’obtenir le 
savoir-faire et l’expertise de l’entreprise privée, en raison de sa connaissance plus élaborée du mar-
ché et du rythme d’évolution des besoins des clientèles. À titre d’illustration, le PPP BonjourQué-
bec.com, noué entre Tourisme Québec et Bell Canada pour développer et opérer un système 
d’information et de réservations de produits touristiques, fait partie de ce type de partenariat (Dubé, 
Facal et Mazouz, 2009). 
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PPP élémentaires 

Les PPP élémentaires sont conclus par des organisations publiques en vue de réaliser leurs ob-
jectifs à moindre coût. Ils sont justifiés par la recherche d’une plus grande efficience. Dans la totalité 
des cas analysés, cette catégorie de PPP intéresse des partenaires publics qui sont très proches de la 
clientèle cible et soucieux d’offrir un service public au coût financier le moins élevé possible tout en 
visant une qualité supérieure. Il s’agit souvent de contrats de construction d’infrastructures publi-
ques (Préfontaine, Skander et Ramonjavelo, 2009), de gestion de bâtiments, d’hôtels ou 
d’établissements pénitentiaires, d’espaces verts, de matières à recycler, de collecte de résidus mé-
nagers, de prestation de certains services de soins (Gaudron, 2009) et d’hébergement accordés par 
des ministères et des organismes publics à des entreprises privées (Véolia, Gepsa). Des impératifs 
de flexibilité organisationnelle et de maîtrise des coûts sont au cœur de l’argumentaire justifiant 
des arrangements institutionnels visant à maintenir le régime public de certains services par 
l’intérêt général et la cohésion sociale. Dans la mesure où il s’agit ici d’expertises et de besoins bien 
identifiés de la part des gestionnaires publics, le contrat de partenariat serait le meilleur outil de 
gestion qui soit (Bellais et Oudot, 2009). Cependant, du fait de la médiatisation des échecs des PPP 
élémentaires qui concernent directement la vie quotidienne des citoyens, les gestionnaires des PPP 
élémentaires doivent rester sensibles aux suspicions qui entourent leur association au privé. La 
moindre difficulté financière, non-conformité au cahier des charges ou vice de procédures pouvant 
affecter l’exécution technique des contrats, aura des répercussions sur les résultats du PPP. À titre 
d’illustration, Metronet, un consortium formé à parts égales par les groupes Balfour Beatty, Bom-
bardier, EDF-Energy, Thames Water et WS Atkins, d’une part, et le London Underground, d’autre 
part, en vue de la rénovation du métro de Londres a connu des mésaventures typiques de cette ca-
tégorie de PPP. Des travaux supplémentaires non prévus par le contrat de partenariat auraient été 
indispensables à son exécution dans les délais initialement prévus. Cependant, cela aurait nécessité 
des ressources financières supplémentaires fixées à 551 millions de livres. Le London Under-
ground, le partenaire public qui gère le métro de Londres, a refusé d’accorder cette somme supplé-
mentaire au partenaire privé en invoquant des lacunes de gestion et des dysfonctionnements 
l’empêchant d’être efficace et économique. Metronet a, pour sa part, fait remarquer le volume de 
travaux non prévus par le contrat de partenariat en question. L’analyse des données disponibles sur 
ce PPP révèle des difficultés qui relèvent de la gestion des contrats, donc essentiellement techni-
ques et relatives à l’expertise des partenaires. Le succès des PPP élémentaires dépend de la capacité 
des gestionnaires publics à maintenir un climat favorable à la négociation permanente, à la modéra-
tion des rapports de force, particulièrement dans le cas de grands projets, à la gestion des conflits 
d’intérêts et à la conservation de l’expertise publique. 

PPP symbiotiques 

Les PPP symbiotiques, aussi nommés adhésifs, sont motivés par la convergence des valeurs, des 
missions et des objectifs des partenaires. Le plus souvent, mais pas exclusivement, ce type de PPP 
met côte à côte des organismes publics, des fondations, des associations communautaires et philan-
thropiques autour d’intérêts et « de services destinés à des clientèles particulières ou répondant à 
des situations changeantes ou encore à des besoins émergents » (Lister, 2000). Les gestionnaires 
publics font appel à des organisations sans but lucratif quand ils ne savent pas trop comment traiter 
de manière adéquate une demande sociale émergente faute de ressources suffisantes, d’expertise ou 
de connaissance précise des besoins et des pratiques. À titre d’illustration, la collaboration entre le 
ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles du Québec et des organismes commu-
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nautaires opérant dans le domaine de l’accueil, de l’intégration sociale et de l’insertion profession-
nelle des nouveaux immigrants sont de facto des PPP adhésifs. À l’échelle du Canada, le gouverne-
ment fédéral confie, depuis des années, à des organisations privées œuvrant dans le secteur 
communautaire (ou associatif), la mise en œuvre de ses politiques d’immigration. La symbiose qui 
caractérise cette catégorie de PPP traduit une réelle interdépendance des partenaires : l’existence 
même des associations dépend du financement que leur accordent les agences et les organismes 
publics, alors que les résultats de l’action publique dépendent de la capacité des associations com-
munautaires à lancer des projets viables qui concrétisent les objectifs sous-jacents aux politiques et 
aux programmes publics. La symbiose qui caractérise les rapports des partenaires n’est pas sans 
risque. Les gestionnaires publics seraient portés, à tort ou à raison, à ménager leurs homologues 
privés dans le but de stabiliser le partenariat à moyen et à long terme. Ce faisant, le défi majeur à 
relever de leur part serait de gérer les compromis : la nécessité d’épauler le partenaire privé et les 
impératifs liés à l’imputabilité qui, elle, relève certainement de leur compétence. 

PPP prospectifs 

Les PPP prospectifs, aussi appelés stratégiques, sont justifiés par des projets d’intérêt stratégi-
que, tant pour les nations et les États que pour les grandes entreprises. Très souvent, ces dernières 
sont hautement spécialisées dans des secteurs névralgiques : économie, haute finance, santé publi-
que, défense, sécurité intérieure, recherche spatiale, enseignement et recherche supérieure, recher-
che scientifique. Les PPP prospectifs s’efforcent d’aligner des attentes souvent diamétralement 
opposées entre, d’un côté, des firmes privées qui aspirent à des profits élevés, justifiés par les ris-
ques financiers encourus, et, de l’autre, des agences gouvernementales soucieuses de doter la col-
lectivité et l’économie d’avantages compétitifs durables. À titre d’exemple, il est intéressant de 
mentionner le PPP conclu en 2003 entre la Serbie et le Monténégro, la Croatie et la Bosnie-
Herzégovine, d’une part, et la division de l’enseignement supérieur de l’UNESCO et Hewlett Pacard 
Europe, d’autre part, pour lutter efficacement contre la « fuite des cerveaux ». Les ententes conclues 
entre certains États africains et l’UNESCO, d’un côté, et Microsoft, de l’autre, dans le domaine de 
l’enseignement supérieur et la recherche scientifique, ou encore dans celui de l’énergie hydroélec-
trique avec SNC-Lavalin sont aussi des exemples patents. De même, dans les domaines du rensei-
gnement, de la sécurité et de la défense, l’administration fédérale américaine semble résignée à 
renforcer ses PPP prospectifs avec Lockheed Martin, Northrop Grumann, Raytheon et Bechtel en 
vue de consolider ses capacités militaires et géostratégiques (Danet, 2009). Bien évidemment, les 
questions relatives à la gouvernance et à l’exercice du contrôle sont au cœur des PPP prospectifs, 
car elles sont liées à la perception de leur légitimité.  
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